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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRETE CONJOINT CD N° 2022 - 06 / ARS N°2022-0002 du 26 janvier 2022 Portant
transfert de l’autorisation relative au FAM La Sève et le Rameau sis à 51100 Reims,
détenue par l’Association La Sève et le Rameau au profit de l’association L’Eveil
renommée association Eveil – Sève, N° FINESS EJ : 51 000 064 9, N° FINESS ET :
51 001 718 9

ARRETE ARS Grand Est n°2022-1076 du 10 mars 2022 approuvant l’avenant n°2 à
la convention constitutive du Groupement Hospitalier de Territoire Haute-
Alsace

ARRETE ARS Grand Est n°2022-1077 du 10 mars 2022 approuvant l’avenant n°2 à la
convention constitutive du Groupement Hospitalier de Territoire de l’Aube et du
Sézannais

ARRETE ARS Grand Est n°2022-1078 du 10 mars 2022 approuvant l’avenant n°3 à la
convention constitutive du Groupement Hospitalier de Territoire Nord Ardenne

ARRETE ARS Grand Est n°2022/1065 du 7 mars 2022 Fixant la composition de la
commission régionale de coordination médicale Grand Est

ARRETE ARS Grand Est n°2022-1206 du 15 mars 2022 modifiant la composition
nominative du conseil de surveillance du Groupement Hospitalier Aube-Marne 

ARRETE ARS Grand Est n° 2022-1207 du 15 mars 2022 modifiant la composition
nominative du conseil d’administration de l’Institut de Cancérologie de Lorraine
(département de Meurthe-et-Moselle)

ARRETE ARS n° 2022-1148 du 14 mars 2022 portant autorisation de transfert d’une
officine de pharmacie à Mondelange (57300)

ARRETE ARS Grand Est n°2022- 1208 du 15/03/22 modifiant la composition nominative
du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Robert Pax de Sarreguemines
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DECISION ARS n° 2022 / 0124 du 18 mars 2022 portant autorisation de changement
d’implantation d’une activité de gynécologie-obstétrique, détenue par le
Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) ? Clinique de Champagne @ (FINESS EJ :
100010792), du site du GCS Clinique de Champagne vers le site du Centre Hospitalier
de Troyes (FINESS ET : à créer)

ARRETE ARS Grand Est 2022-1251 du 17 mars 2022 modifiant l’arrêté 2021-5021 du 31
décembre 2021 fixant la composition de la commission régionale paritaire de la
Région Grand Est

PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Décision du 14 mars 2022 portant délégation de signature du directeur général de
l’agence de l’eau Rhin-Meuse

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022/ 140 portant composition du comité local du fonds
pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP)

DIRECTION INTERRÉGIONALE DE LA PROTECTION
JUDICIAIRE ET DE LA JEUNESSE

ARRETE n° 2022 – 003 / DIRPJJ GE portant subdélégation de signature pour l’exercice de
la compétence d’ordonnateur secondaire relative à la gestion des budgets
opérationnels de programme, des unités opérationnelles, et pour l’ordonnancement
secondaire des recettes et des dépenses s’y rattachant

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU
TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Décision n°22.16.271.001.1 du 4 mars 2022 portant renouvellement de la décision
n°18.16.271.001.1 du 1er mars 2018
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE
L’AMÉNAGEMENT, ET DU LOGEMENT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022/44/001 portant agrément du CENTRE D’ÉDUCATION
ROUTIÈRE ET DE FORMATION CONTINUE LLERENA pour dispenser les formations
professionnelles légères marchandises et voyageurs et organiser l’examen pour la
délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en transport léger

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2022/ 142 portant inscription au titre des monuments
historiques de l’église Saint-Charles de Marnaval à Saint-Dizier (Haute-Marne)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2022/ 143 portant inscription au titre des monuments
historiques de la carrière néolithique de lames polies au lieu-dit Finsterbach à Saint-
Amarin (Haut-Rhin) 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2022/ 144 portant inscription au titre des monuments
historiques des vestiges de l’ancienne église Saint-Jean-Baptiste d’Oberlinden, dite
Oberkirch et de sa parcelle à Obernai (Bas-Rhin)
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DÉCISION 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 
 
 
Le Directeur général de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse, 
 

- Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

- Vu la circulaire n°DF-2B2O-21-3231 du 3 août 2021 relative à la gestion budgétaire et comptable des 

organismes publics et des opérateurs de l’Etat pour 2022  ; 

- Vu l’article R 213-43 du Code de l’environnement, 

- Vu le Code de la Commande publique  ; 

- Vu l’arrêté ministériel en date du 2 octobre 2015 nommant Monsieur Marc HOELTZEL en qualité de 

Directeur général de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse à compter du 1er novembre 2015 (JO du 9 octobre 

2015), 

- Vu la délibération n° 2021/18 du Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse en date du 

2 juillet 2021 portant délégation de pouvoir au Directeur général de l’Agence de l’eau, 

- Vu la création au 1er septembre 2020 de la Direction des systèmes d’information et des usages 

numériques, département mutualisé des agences de l’eau, 

 
 
 

D É C I D E 
 
 
 
Article premier 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Christophe LEBLANC, Directeur général adjoint, à l’effet de 
signer au nom du Directeur général de l’Agence de l’eau : 

1) les décisions d’intenter tout recours, ainsi que tous actes relatifs aux actions en justice ; 

2) les actes relatifs à la gestion du personnel ; 

3) les modifications à apporter au budget par décisions de virements ; 

4) les constats de prescription quadriennale, et leur notification ; 

5) les actes relatifs aux marchés publics et achats, quel que soit leur montant dans la limite du plafond de 
la délégation du Directeur général ; 

6) les contrats et conventions engageant l’établissement ; 

7) les actes relatifs aux cessions de biens mobiliers, entrée et sortie d’actifs ; 

8) les admissions en non valeur et les remises gracieuses dans la limite du seuil fixé par le Conseil 
d’administration ; 

9) les décisions relatives au refus de communication de documents administratifs. 
 
En l’absence conjointe du Directeur général ainsi que du Directeur général adjoint, délégation est donnée à 
M. Laurent MARCOS, à l’effet de signer les actes décrits ci-dessus. 
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Article 2 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Christophe LEBLANC, Directeur général adjoint, et à 
Monsieur Laurent MARCOS, Directeur des Aides et de l’Action Territoriale, à l’effet de signer au nom du 
Directeur général de l’Agence de l’eau : 

1) les actes relatifs au refus, à l’attribution et la notification de subventions ou d’avances, dans le respect 
des délibérations du Conseil d’administration, à l’exception des aides au fonctionnement relevant du 
champ d’activité du service des redevances et des primes ; 

2) les contrats ou conventions d’aides, les décisions d’engagement de tranches de contrats pluriannuels, 
les constats de caducité d’aides et de réfaction d’aides, afférent aux actes visés au 1), et leur 
notification ;  

3) les décisions de refus d’attribution d’une aide 
 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Corinne PELOUIN-HADRANE, Directrice adjointe des Aides 
et de l’Action Territoriale, à l’effet de signer, en l’absence du Directeur des Aides et de l’Action Territoriale, les 
actes mentionnés ci-dessus. 
 
 
Article 3 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Christophe LEBLANC, Directeur général adjoint, à l’effet de 
signer au nom du Directeur général de l’Agence de l’eau les actes relatifs, à la constatation du service fait, à 
l’attribution et la notification des aides au fonctionnement relevant du champ d’activité du Service des 
redevances et de la Fiscalité Ecologique, dans le respect des délibérations du Conseil d’administration. 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur François DECKER, Chef du Service des Redevances et de la 
Fiscalité Ecologique, à l’effet de signer les actes relatifs à l’attribution et la notification des aides au 
fonctionnement relevant du champ d’activité du service. 
 
 
Article 4 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Isabelle CASTEJON, Cheffe du service des finances à l’effet 
de signer les actes suivants : 

1) à la constatation, à la liquidation des droits et produits et à l’émission des ordres de recettes 
correspondants ; 

2) à l’engagement, à la constatation du service fait, à la liquidation et à l’ordonnancement des dépenses ; 

3) à la certification du service fait ;  

4) aux constats de prescription quadriennale, et leur notification ;  

Délégation permanente est donnée à Madame Marie-Thérèse MARTELLI à l’effet de signer les actes visés au 
3) du présent article. 

Article 5 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Pascal SIMONIN, Directeur des Ressources Humaines, à 
l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence de l’eau l'ensemble des actes et décisions 
concernant la gestion des ressources humaines, à l'exclusion des contrats d’engagement dont la durée est 
supérieure à 12 mois et des actes relatifs aux sanctions disciplinaires et aux licenciements. 
 
 
Article 6 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Christophe LEBLANC, Directeur général adjoint, à l’effet de 
signer, au nom du Directeur général de l’Agence de l’eau, toutes décisions relatives aux redevances, et 
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notamment les réductions, annulations, exonérations ou redressements d’assiette, rejets de demande relative 
à la liquidation ou l’exonération, et majorations de retard. 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur François DECKER, Chef du Service des Redevances et de la 
Fiscalité Ecologique, à l’effet de signer, au nom du Directeur général de l’Agence de l’eau, l’ensemble des 
courriers et actes utiles à l’instruction et la liquidation des redevances, à l’exception des courriers et actes 
emportant rectification, remise gracieuse ou réduction / annulation de redevances. 
 
 
Article 7 
 
Délégation permanente est donnée aux agents désignés au présent article à l’effet de signer, au nom du 
Directeur général de l’Agence de l’eau, 

a. en sa qualité de pouvoir adjudicateur ; les actes relatifs aux achats relevant de leurs attributions 
respectives pour les montants inférieurs à 25 000 euros HT, 

b. cette signature emporte engagement juridique de la dépense ;  

c. à constater les services faits ;  

d. les ordres de missions ; 

e. les courriers et les actes de gestion relatifs au fonctionnement courant des unités. 
 

- Madame Isabelle CASTEJON, Cheffe du Service des Finances, 
- Madame Florence CHAFFAROD, Directrice déléguée à la Communication, 
- Monsieur François DECKER, Chef du Service des Redevances et de la Fiscalité Ecologique, 
- Monsieur Daniel DIETRICH, Responsable du site Rhin-Meuse de la Direction des Systèmes 

d’Information et des Usages Numériques, 
- Monsieur Pascal VEINANTE, Responsable par interim du site Rhin-Meuse de la Direction des 

Systèmes d’Information et des Usages Numériques, 
- Monsieur Christophe LEBLANC, Directeur général adjoint, 
- Monsieur Laurent LERT, Directeur des Achats et du Patrimoine, 
- Monsieur Laurent MARCOS, Directeur des aides et de l’action territoriale, 
- Madame Patricia MAUVIEUX, Directrice de la Connaissance, de la Planification, du Programme 

et des Politiques d’Intervention, 
- Madame Corinne PELOUIN-HADRANE, Cheffe des Pôles « Coordination territoriale » et 

« Appui et missions transverses », 
- Monsieur Pascal SIMONIN, Directeur des Ressources Humaines, 

 
 
Article 8 
 
En cas d’absence ou d’empêchement des Directeurs auxquels ils sont rattachés, et sous réserve d’en rendre 
compte à ces derniers, délégation permanente est donnée aux agents ci-après désignés à l’effet de signer, 
au nom du Directeur général de l’Agence de l’eau en leur qualité d’ajoint(e)s ou de chef(fe)s de service, les 
actes mentionnés à l’article 7 :  
 

- Madame Séverine DAGOGNET, Adjointe au Directeur des Achats et du Patrimoine, 
- Monsieur Philippe GOETGHEBEUR, Chef du Service Espaces Naturels et Agricoles,  
- Monsieur Sébastien PROPIN, Chef du service « Programme et Politiques d’Interventions », 
- Madame Katia SCHMITZBERGER, Cheffe du Service Connaissance, 
- Monsieur Jean-Marc VAUTHIER, Chef du Service « Eau dans la Ville et Industries » 
- Monsieur Pascal VEINANTE, Responsable par interim du site Rhin-Meuse de la Direction des 

Systèmes d’Information et des Usages Numériques 
 
 
Article 9 
 
La présente décision, qui prend effet à compter du 21 mars 2022, annule et remplace à cette date les décisions 
antérieures du Directeur général de l’Agence de l’eau portant délégation de signature. 
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Article 10 
 
Le Directeur général adjoint, les Directeurs, Directeurs délégués et Chefs de services délégataires sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au Contrôleur 
budgétaire et à l’Agent Comptable de l’établissement, affichée pendant quinze jours dans les locaux de 
l’Agence de l’eau et publiée sur le site Internet de l’Agence de l’eau, et qui sera mentionnée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de région Grand Est. 
 
 
 
 
 

Fait à Rozérieulles, le 14 mars 2022 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur général, 
 
 
 
 
 

Marc HOELTZEL 
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